
Personne exécutant des manœuvres.

Être habilité BE Manœuvre.

• Connaitre les dangers de l’électricité et être capable d’analyser le risque électrique dans son activité.

• Réaliser une manœuvre en respect des instructions.

• Rôle de l’exécutant habilité BE Manœuvre.

• Conduite à tenir en cas d’accident et/ou d’incendie.

• Informations à transmettre au chargé d’exploitation électrique.

• Matériels électriques des domaines de tension BT et TBT.

• Moyens de protection individuelle et limites d’utilisation.

• Mesures de prévention à observer lors d’une intervention BT.

• Documents applicables.

• Evaluation des risques, réalisation d’une manœuvre en respect des instructions dans un local ou 

   emplacement d’accès réservé aux électriciens.

A l’issue de l’évaluation théorique et pratique, le formateur sera en mesure d’émettre un avis écrit 

permettant au chef d’établissement d’habiliter son personnel en conséquence.

Partie pratique :

Partie théorique :

Habilitation électrique - BE Manœuvre

Recyclage

Durée : 7 heures

Nb Participants : 12 maximum

Personnes concernées

Pré-requis

Objectifs 

Programme 

Évaluation et validation

Pour tous renseignements, merci de contacter : 

Carole DEVASSY NEO PREV
courriel : c.devassy@neoprev.com 7 Rue Sophia Antipolis
Téléphone : 02.31.53.82.18 14200 HEROUVILLE SAINT CLAIR

http://www.neoprev.com
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